


A V I S








Protection de la vie privée








La loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée s’applique au traitement des données personnelles recueillies auprès de vous par votre médecin en vue des : 





- «Soins des patients», c’est-à-dire le diagnostic et le traitement paramédical des patients; (*)





- «Administration des patients», c’est-à-dire le suivi du séjour et du traitement des patients en vue de la facturation;(*)





- «Enregistrement de groupes à risque», c’est-à-dire l’identification et le suivi de personnes présentant un risque médical; (*)





- «Constitution d’un fichier-patients sur la base de diagnostics»


(*)





Ces données seront traitées et conservées sous le contrôle et la responsabilité de votre médecin.





Ces données pourront vous être communiquées par un médecin que vous aurez choisi, et elles pourront être rectifiées le cas échéant. 





L’existence de ce fichier est mentionnée dans le registre public des fichiers de données personnelles informatisés tenu auprès de la commission de la protection de la vie privée.


(Uniquement pour les traitements automatisés) (*)





								Dr ......................................


								N° INAMI ...........................


_____________________________


(*) Veuillez biffer la mention inutile. 


